
 
 

Liste des délibérations du Conseil Municipal du 30 septembre 2024 

 
DEPARTEMENT DE LA MANCHE 

 ARRONDISSEMENT  D'AVRANCHES  

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DE SARTILLY-BAIE-BOCAGE 

LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024 à 20H30 
Salle culturelle l’Etoile – Sartilly  

 

N°  Objet  Décision 

2024-06-01 
Proposition de reconduire la convention avec l’association Aes Dana 
pour la création et l’interprétation d’un spectacle en milieu scolaire 

2024/2025 
Unanimité 

2024-06-02 
Fixation de la participation des communes extérieures aux frais de 
fonctionnement des écoles publiques de Sartilly-Baie-Bocage pour 

l’année scolaire 2023/2024 
Unanimité 

2024-06-03 
Proposition d’attribuer une subvention à l’association LES LEONES 

en 4 L 
Unanimité 

2024-06-04 

Taxe foncière sur les propriétés bâties : Exonération en faveur des 
immeubles situés en zone France Ruralités Revitalisation rattachés à 

un établissement remplissant les conditions requises pour en 
bénéficier 

Unanimité 

2024-06-05 
Approbation d’une convention avec l’Union Sportive Sartilly Tennis 
fixant les modalités financières dans le cadre de l’attribution d’une 

subvention d’équipement 
Unanimité 

2024-06-06 

Approbation de l’avenant n°1 dans le cadre des travaux d’extension 
et d’aménagement de la mairie centre de Sartilly relatif à une 

rectification en raison d’une erreur matérielle à l’article 4.1.3 du 
cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

Unanimité 

2024-06-07 
Désignation d’un nouveau délégué au Syndicat Départemental 

d’Energies de la Manche (SDEM50) 
Unanimité 

2024-06-08 
Modifications à apporter à la délibération n°2024-04-12 du 3 juin 

2024 relative à la dénomination et la numérotation des voies 
communales dans le cadre de l’adressage 

Unanimité 

2024-06-09 
Désignation du coordinateur communal du recensement de la 

population et fixation de la rémunération des agents enquêteurs 
Unanimité 

2024-06-10 
Rectification du contrat de mise à disposition d’un bien immobilier 

pour France Services 
Unanimité 
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2024-06-11 
Transfert de la gestion de l’utilisation du mini-bus TPMR au CCAS de 

Sartilly-Baie-Bocage dans le cadre d’une politique de transport 
solidaire 

Unanimité 

2024-06-12 Service civique Unanimité 
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CONVENTION RELATIVE A L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT A 

L’ASSOCIATION UNION SPORTIVE SARTILLY TENNIS  

 

Entre La Mairie de SARTILLY-BAIE-BOCAGE, représentée par M. Gaëtan LAMBERT, Le Maire, autorisé à 

signer la présente convention par délibération XXXXXXXXXXXX.  

Et  

L’ASSOCIATION UNION SPORTIVE SARTILLY TENNIS, dont le siège social est située XXXXXXXXXXXXXXXX 

représentée par xxxxxxxxx, son Président.   

Il est convenu ce qui suit :  

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION  

En application de la délibération XXXXXXXXXXXX, la présente convention a pour objet l'attribution 

d'une subvention d'investissement L’ASSOCIATION UNION SPORTIVE SARTILLY TENNIS. 

L’aide consentie est destinée au financement des travaux de construction de terrain de Padel à l’adresse  

 

ARTICLE 2 : MONTANT DU FINANCEMENT  

Le coût prévisionnel de l'opération subventionnable s'élève à 451 563 € TTC. La Mairie de SARTILLY-

BAIE-BOCAGE accorde une subvention d'investissement de 202 000 €, soit 45% du coût prévisionnel de 

l’opération pour les travaux de de construction de terrain de Padel.   

La subvention sera versée au compte 2324- Opération 172. 

La durée d’amortissement est fixée à 10 ans. 

ARTICLE 3 : MODALITE DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION  

La subvention sera attribuée conformément à la délibération du Conseil Municipal du XXXXXXXXX 

comme suit :  

 Montant prévisionnel des travaux 435 515.40 €

Montant de la subvention 202 000.00 €

Type de versement
Avancement 

des travaux

Montant des 

travaux realisés

Pourcentage 

acompte/Subven

tion totale

Montant 

acompte
Documents demandés pour le versement

premier acompte 0% 30% 60 600.00 € Bon de commande ou Ordre de service

deuxième acompte 50% 217 757.70 € 50% 40 400.00 € Etat récapitulatif des factures acquittées

troisième acompte 80% 348 412.32 € 80% 60 600.00 € Etat récapitulatif des factures acquittées

Acompte solde 100% 435 515.40 € 100% 40 400.00 €
Etat récapitulatif des factures acquittées et pièces justifiant la réception 

des travaux (PV de réception….)
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ARTICLE 4 : RESTITUTION EVENTUELLE DE LA SUBVENTION  

En cas d’inexécution ou d’utilisation des fonds non conforme à leur objet, les sommes accordées seront 

restituées à la Mairie.  

 

ARTICLE 5 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention entre en vigueur dès sa signature et prendra fin à l'achèvement de l’opération 

et du règlement de la subvention communale.   

 

 

 

Fait à SARTILLY BAIE BOCAGE, le  

Pour l’association        Pour La Mairie  
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